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Depuis les années 1970, une partie de mon activité professionnelle et militante est consacrée à la diversification de l’enseignement en première langue au bénéfice de l’arabe, du chinois, du portugais et surtout de l'allemand. 

Le 19 avril 1975, le conseil d’administration du lycée Jean Moulin à Lyon décidait une enquête auprès des familles d’immigrés. Les familles arabes furent les plus nombreuses à répondre. Ensuite un argumentaire souligna la valorisation de la culture d’origine, ajoutant que le professeur de langue serait un tuteur pour ces élèves répartis en petit nombre dans des classes différentes pour éviter de créer des classes d’étrangers. Une traduction arabe était jointe à mon courrier. Une circulaire ministérielle n° 75443 du 1er décembre 1975, précisant : « l’effort engagé ces dernières années pour développer l’enseignement du portugais et de l’arabe devra être poursuivi », vint opportunément soutenir notre initiative. Les parents intéressés craignaient l’intrusion de l’école laïque dans le domaine religieux. Il fallut de longs dialogues, avec le soutien de spécialistes arabisants, pour les rassurer. L’ouverture se fit en 1976. 

Pour le chinois, dans le même établissement, mon action se fonda sur la circulaire n° 77065 du 14 février 1977 sur la mise en œuvre de la politique de diversification de l’enseignement des langues vivantes. Mon argumentaire du 6 décembre 1979 était simple : « L’ouverture de la Chine au monde occidental augmentera les échanges économiques… Nous n’imaginons pas le choix du chinois première langue en termes de débouchés directs, mais comme une plus-value qui pourrait être très intéressante dans dix ans ». Les réticences des parents intéressés étaient nourries pour l’essentiel de l’inquiétude concernant la difficulté de la langue. Sur ce point, le soutien de sinologues français fut déterminant. L’ouverture, une première en France, se fit en 1980 avec neuf élèves, à une époque où le minimum réglementaire requis en première langue était de huit pour une langue rare (circulaire n°77065 du 14/02/1977). 

Quelles sont, des décennies après, les conditions encore valables pour réussir une telle diversification ? Il faut un promoteur, idéalement quelqu’un dont l’avenir professionnel ne dépend pas de la réussite du projet, un chef d'établissement favorable, mais aussi, dès les premiers pas, un contact étroit avec les responsables locaux de l’inspection de l’enseignement primaire. J’ai rencontré tous les I.D.E.N. concernés qui m’ont beaucoup aidé dans la conduite des enquêtes de prospection. Certes avec l'introduction d’une langue étrangère dans l’enseignement primaire et la dotation globale attribuée aux établissements, la situation administrative est très différente. Cependant, avec le développement des sixièmes à deux langues, c'est le même problème de diversification qui se pose mais les parents s’interrogent : pourquoi l’anglais, la lingua franca de notre temps, ne suffirait-il pas ? La réponse est dans le paradoxe suivant : si, dans le monde entier, la nécessité d’apprendre l’anglais n’est contestée nulle part, un phénomène se développe depuis une quinzaine d’années, la reconquête par les nations de leur identité nationale, lentement, et sans agressivité vis-à-vis de l’anglais. Deux exemples : à l’occasion du sommet Europe-Amérique latine à Helsinki en 1999, le gouvernement finlandais n’avait pas prévu de traducteurs pour l’allemand. Le chancelier Schröder exigea de ses ministres qu’ils montrent de diverses manières leur mécontentement. Ce fut la première manifestation politique de l’Allemagne d’aujourd’hui en faveur de sa langue. Elle a surpris les observateurs (Le Monde du 3 juillet 1999), elle n’a pas étonné tous ceux qui, dans les affaires notamment, savent le coût de ne pas connaître l’allemand. Certes, c’est dans toutes ces langues qu’il y a un handicap à ne pas parler la langue du client, mais quand ce partenaire est le premier, comme l'est l'Allemagne pour la France, l'addition est plus lourde. 

L’exemple du Japon est aussi significatif. Pendant des décennies, l’anglais a pu être suffisant et les options politiques de ce pays, ses liens avec les Etats-Unis pourraient laisser penser qu’il en est toujours ainsi. C’est encore le monde du commerce qui a décelé une évolution et une affirmation de l’identité nationale nippone. Du coup, des entreprises font l’effort financier considérable d’envoyer deux ou trois ans au Japon de jeunes collaborateurs à fort potentiel pour qu’ils apprennent la langue et s’imprègnent de la culture. En France aussi surabondent des exemples de cette tendance au renouveau de l’intérêt pour les langues et cultures régionales. Toutes ces manifestations ont en commun qu’elles ne sont plus le monopole de milieux passéistes, régionalistes au sens étroit du terme, autonomistes mais qu’elles sont portées par des personnes à l’aise dans la société moderne mais voulant enrichir leur vie, la ressourcer. La vitalité de cette tendance est d’autant plus forte qu’elle n’est pas nostalgique. A cet égard, le reportage sur ces « Bretonnes qui reprennent la coiffe » (Le Monde, 6-12 août 2005) est très significatif. 

Mais finalement, c’est en langue anglaise qu’on lit les propos les plus convaincants sur le fait que le tout-anglais ne suffit pas. « Languages, the key to the future for our children » titrait déjà le Daily Mail du 16 août 1989, reprenant pour un grand public étonné les avertissements des chambres de commerce britanniques. Des entreprises américaines donnent des cours d’allemand à certains de leurs cadres, Novell Inc. par exemple, à Provo dans l’Utah (Süddeutsche Zeitung, 28-29 août 2004).

Même convaincus, les parents, pour qui l’échec scolaire est une inquiétude, s’accrochent à l’opposition entre langues faciles et langues difficiles ne voient très majoritairement le plurilinguisme que dans le couple anglais – espagnol. Cette motivation scolaire ne recouvre pas, tant s’en faut, l’explication de l’irrésistible montée de l’espagnol dans l’enseignement français entre les années soixante et aujourd’hui, phénomène qui mériterait à lui seul une étude. Tous les parents du monde ont cette hantise et en Chine par exemple, l’allemand, présumé très difficile, est souvent réservé aux candidats les plus solides. Si cette question de la difficulté relative des langues est importante dans les discussions avec les parents, nous pouvons ici en faire l’économie. 

De nombreux parents ignorent que les entreprises ne trouvent pas en France les compétences linguistiques dont elles ont besoin, en allemand surtout, mais aussi en italien et en portugais. Par exemple, en avril 2004, sur le site de l’ANPE, au mot clé Anglais il y eut 3 307 offres d’emploi, sur Allemand 803, sur Espagnol 258, sur Italien 250. Ces chiffres étonnent les parents, surtout les résultats de l’italien. Parmi les emplois non pourvus, on évoque souvent ceux des cadres (par exemple en 2004 il manquait 4 000 cadres parlant allemand), mais les besoins en personnels plurilingues sont nombreux dans l’automobile, l’artisanat, l’hôtellerie, et à l’étranger là où nous attaquons un marché dans un domaine où l’industrie locale excelle : un jeune Allemand ou un jeune Italien qui souhaite devenir mécanicien ou carrossier ne rêve pas de travailler chez PSA ou chez Renault : nos concessionnaires à l’étranger ont parfois des problèmes de qualité du recrutement créant des opportunités pour de jeunes Français. 

Comme directeur de LEA, puis doyen, j’ai fréquenté de nombreuses PME avec une attention particulière aux plus petites. La construction européennes a des conséquences : des entreprises qui n’exportent pas survalorisent de manière irrationnelle les compétences linguistiques par des recrutements de précaution et, devant des candidatures de même valeur, donnent la préférence au postulant plurilingue. Nous proposons aux parents de faire la même démarche qu’une minuscule PME et de rechercher pour leurs enfants des plus-values à dix ans. 

Ce n’est pas facile car il existe chez les parents des réticences inconscientes à imaginer leur enfant plurilingue. La maîtrise d’une langue étrangère est encore considérée en France comme une performance. Que dire alors de deux ! Je fais appel à leur mémoire familiale, évoquant le temps du bilinguisme naturel, un bilinguisme qui n’empêchait pas aux enfants privilégiés, socialement ou intellectuellement, d’apprendre le latin et une langue vivante en 6ème, puis de commencer le grec ou une autre langue en 4ème. Des interviews récentes de patoisants dans l’Ain et la Loire et de Bretonnants m’ont confirmé que leur bilinguisme fut longtemps ressenti comme une compétence honteuse. Nous subissons, aujourd’hui encore, dans notre inconscient collectif, les conséquences de l’épuration linguistique d’État.  

Si tous les parents d’aujourd’hui sont conscients de l’importance des langues étrangères, ce sont surtout les mieux armés sociologiquement qui osent sortir des sentiers battus. Il en va du choix des langues comme de la garde-robe de rentrée : à propos de l’originalité, une adolescente déclarait récemment sur France 2 : « Si on est sûr de soi, ça va, sinon il vaut mieux se fondre dans la masse ». Un exemple pour confirmer ce constat. Pour l’allemand, première et deuxième langue réunies, plus de la moitié des élèves sont des enfants de cadres, professions libérales, enseignants, catégories représentant à peu près 13 % de la population. Militer pour la diversification des langues dans l’enseignement français, c’est donner au plus grand nombre un meilleur accès à l’information et, modestement, œuvrer pour une plus grande équité. 
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